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CONSULTATION DU PUBLIC 

Modalités de la consultation 

Conformément à l’article R. 572-9 du code de l’environnement, le projet de Plan de Prévention du 

Bruit dans l’Environnement de la Ville de Saint-Malo a été mis à disposition du public pendant deux 

mois du vendredi 1er mars 2024 au mardi 30 avril 2024 inclus : 

- sur le site internet de la Ville (https://www.saint-malo.fr) par le chemin d’accès suivant: 

AGIR / ESPACE PUBLIC / Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement ; 

- et dans les locaux de la Direction de la Voirie et des Usages situés à la mairie annexe de 

Saint-Servan : place Bouvet à Saint-Malo, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

Le public pouvait présenter ses observations sur le projet de PPBE : 

- par mail à l’adresse suivante : ppbe@saint-malo.fr ; 

- et durant les plages horaires d’ouverture pré-citées, sur le registre disponible auprès de la 

Direction de la Voirie et des Usages, mairie annexe de Saint-Servan, place Bouvet à Saint-Malo. 

Synthèse de la consultation 

À l'issue de cette phase de consultation, cinq observations ont été recueillies : 

- deux à l’aide du registre papier ; 

- trois à l’aide de l’adresse électronique. 

Les sujets abordés sont les suivants : 

- Bruit excessif généré par les deux roues ; 

- Non-respect du code de la route ; 

- Nuisances sonores aux abords de la rue de la Marne et de l’avenue du Miroir aux Fées. 

Des thématiques, hors du champ d’application du PPBE, ont également été abordées : 

- Bruits de voisinage liés à des activités (bars, discothèques…) ; 

- Bruits de livraisons ; 

- Bruit des matériels de nettoiement et de propreté urbaine. 

 

Les réponses apportées par la Ville à ces observations sont les suivantes : 

- Bruit excessif généré par les deux roues  

Ce type de véhicules n’est actuellement pas pris en compte lors de l’élaboration des cartes de bruit. La 

Ville rappelle que, dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire peut faire appel aux brigades de 

contrôle technique des polices urbaines ou aux équipes anti-nuisances de la gendarmerie et organiser 

avec leur concours des opérations ponctuelles de contrôles de véhicules sur voie publique. 

- Circulation routière trop importante dans le secteur Intra-Muros 

La Ville de Saint-Malo, bien que sensible à cette problématique, tient à rappeler qu'elle se trouve hors 

champ d'application du PPBE. 

- Non-respect du code de la route (non-respect de la vitesse réglementaire rue du Pont Pinel, 

avenue du Miroir aux Fées) 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire peut solliciter la police ou la gendarmerie pour 

l’organisation de contrôles de vitesse sur le territoire communal. Il convient également de rappeler sur 

le territoire de la commune, les policiers municipaux ont des attributions de police judiciaire. Ils ont 

notamment pour mission de constater, par procès-verbal, les contraventions au code de la route dont 

https://www.saint-malo.fr/
mailto:ppbe@saint-malo.fr
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la liste est fixée par le décret n°2000-277 du 24 mars 2000, dont le non-respect des interdictions ou 

restrictions de circulation pour certains véhicules sur certains itinéraires. 

- Nuisances sonores aux abords de la rue de la Marne et de l’avenue du Miroir aux Fées 

La Ville de Saint-Malo étudiera la mise en œuvre d’aménagements de voirie et le changement de 

signalisation pour pacifier la circulation lorsque qu’une opération d’aménagement se déroulera dans 

ces secteurs. 

- Bruits de voisinage liés à des activités, bruits de livraisons et bruits et bruits des matériels de 

nettoiement et de propreté urbaine 

La Ville, bien que sensible aux désagréments causés par toutes ces activités, tient à rappeler que ces 

nuisances se trouvent hors champ d’application du PPBE. 

 
  



 

Page 5 sur 5 
RAP4-A2307-044-V2 – Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement – 23/05/2024  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 


